
PARTI PIRATE
Rennes, le 11/02/2013,

Convocation à l'Assemblée Généralé de l'Association de Financement du Parti 
Pirate

En tant que membre actif de l'Association de Financement du Parti Pirate (AFPP) vous 
êtes convoqués le mercredi   20   février 2013   à 21h00 pour l'Assemblée Générale 
Extraordinaire de l'Association de Financement du Parti Pirate. 

Cette assemblée se tiendra sur un outil de conférence audio par internet (mumble) et 
vous pouvez écrire un email à <afpp@lists.partipirate.org> pour donner une 
procuration si vous ne pouvez être présent. En raison des règles de quorum et du peu 
de membre actif au sein de l'AFPP (puisque nous avons fait le choix d'y mettre que des 
adhérents très fiables), la présence de tous est requise. 

Cette convocation, à l'initiative du Bureau National du Parti Pirate (motion n°9 de la 
séance plénière du 5 février 2013), conformément aux statuts de l'AFPP, aura pour 
ordre du jour :

– Nomination d'un nouveau Bureau

A cette occasion, il sera aussi discuté de la mise en ordre des comptes 2012 pour la 
validation par les commissaires aux comptes et des procédures à mettre en place pour 
l'année 2013. 

Le 26 janvier 2013, le Bureau National du Parti Pirate a statué en faveur du 
remplacement du bureau de l'AFPP de la manière suivante :

• Remplacement de Simon Schmitt par Hugo Lepeut à la présidence ;
• Remplacement de Marion Maltor par Christophe Cussigh-Denis au secrétariat ;
• Remplacement de Mélanie Kanhye par Philippe Vermorel à la trésorerie. 

Cette modification du Bureau devra être confirmée ou infirmée par vote « à main 
levée » au cours de cette assemblée. 

L'assemblée générale se tiendra publiquement.

Pour le Bureau National,
Mistral OZ
Co-Secrétaire National du Parti Pirate
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